
Objectifs :
- Appliquer la réglementation des PCEA
- Informer le consommateur
- Concevoir une étiquette de plat cuisiné

L’étiquetage des ventes à emporter

/

Atelier pédagogique
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Sources : 
- AM.21 dec 2009. 
- 852 et 853/2004
- Note de service DGAL/SDSSA/2017-164
- Règlement n°1169/2011 dit INCO



Appliquer et former les élèves aux Bonnes Pratiques d’Hygiène  : (tenue, mains, etc.)

Posséder un plan de lutte contre les nuisibles

Utiliser des matériels inoxydables, imputrescibles et facile à nettoyer

Utiliser des conditionnements (barquette, sachets, …) compatibles à la VAE (s’informer de l’évolution 
de la réglementation sur le développement durable : usage du plastique, …)

Assurer la traçabilité : Archiver 6 mois les étiquettes des matières d’œuvre (être capable de les 
mettre en lien avec le jour de la production de la VAE)

Enregistrer les Contrôles des Points Critiques :

• CCP  T°C des ch. Froides positives et négatives

• CCP  Préparations froides (+10° maxi. durant 2h00 maxi)

• CCP  Préparations chaudes (+63°C mini) 

• CCP  Refroidissements rapides des VAE (de +63°C à +10°C en moins de 2h00)

Appliquer le PND (Plan de Nettoyage et de Désinfection) : 

• Afficher et appliquer les protocoles de nettoyage des zones et locaux

• Enregistrer qui a nettoyer quoi et quand (planning / fiche de suivi)

• Contrôler la qualité du nettoyage (fait par l’enseignant)

• Utiliser des produits dégraissants et désinfectants adaptés (posséder les FDS)

Informer le consommateur (étiquette sur la VAE) : Voir suite
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Nos obligations



L’étiquetage des produits alimentaires préemballés
Doivent figurer sur l’emballage :

- La dénomination de vente

- La liste des ADO (allergènes à déclaration obligatoire)

- L’origine de la viande bovine : Lieu de naissance, d’élevage et d’abattage

- Si le produit a été congelé

- La date de fabrication, la DLC ou la DDM (date de durabilité minimale : « à consommer de 

préférence avant … »

- L'identification de l’opérateur (adresse de l’étab., classe, atelier, …)

Règlement n°1169/2011 dit INCO

- Les conditions de conservation (ex : à conserver entre 0 et +3°C)
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Caractère de 1,2 mm minimum. Si l'emballage présente une surface inférieure à 80 cm2, la 

taille de caractère minimum est réduite à 0,9 mm



L’étiquetage des produits alimentaires préemballés (suite)
Dans l’idéal, pourraient aussi figurer sur l’emballage  :

La déclaration nutritionnelle.

Le mode d'emploi (si nécessaire)

Le titre alcoométrique pour les boissons titrant plus de 1,2% d’alcool 
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La quantité de l’ingrédient principal mis en valeur dans la dénomination du produit (ex. poires au 

sirop 42%) 

La quantité nette du produit en volume (Litre ou Kg).  

Si le produit est présenté dans un liquide, indiquer le poids net égoutté

Le numéro du lot de fabrication (Lot : L.FRPC201121) (doit commencer par la lettre « L »

- La liste des ingrédients (y compris les additifs et les arômes) avec les ADO (allergènes à

déclaration obligatoire) en gras, en italique ou soulignés.

Caractère de 1,2 mm minimum. Si l'emballage présente une surface inférieure à 80 cm2, la taille de 

caractère minimum est réduite à 0,9 mm

- L’origine de la viande bovine : Lieu de naissance, d’élevage et d’abattage

- Si le produit a subit une congélation
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Denrées alimentaires présentées sans emballage à la vente et emballées par 

le client ou à sa demande au moment de l'achat.

Une affiche ou écriteau placées à proximité du produit mentionnant : 

• la dénomination de vente

• la présence des ADO (allergènes à déclaration obligatoire)

• l'état physique du produit (ex. décongelé) 

• origine de la viande bovine

L’étiquetage des denrées alimentaires non préemballées



• Gluten (céréales en contenant : blé, seigle, orge, avoine, épeautre, …) 

• Œufs 

• Poissons, Crustacés, mollusques

• Lait 

• Fruits à coques (amandes, noisettes, noix, noix de : cajou, pécan, macadamia, du 
Brésil, du Queensland, pistaches) 

• Arachide

• Soja

• Sésame

• Céleri 

• Moutarde

• Lupin

• Anhydride sulfureux et sulfites

Et tous produits constitués à base des allergènes cités ci-dessus

Les ADO (Allergènes alimentaires à Déclaration Obligatoire)

Obligation d’informer sous forme écrite le consommateur de la présence des ADO dans les plats quelque soit 
la quantité (décret du 17 avril 2015) 
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Exemple d’une étiquette
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Contenu minimum d’une étiquette
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Ce que pourrait être (dans l’absolu) le contenu d’une étiquette



Un site pour calculer l’apport énergétique d’une recette

Ici, un des sites

http://www.monmenu.fr/s/calculer-calories.html

Gratuit ! ….
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Une application pour créer ses étiquettes avec « apli-decadry-label » 

Logiciel à télécharger sur son PC.

Gratuit ! Il en existe d’autres …

http://www.monmenu.fr/s/calculer-calories.html
http://www.monmenu.fr/s/calculer-calories.html
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La fiche CCP (contrôles des points critiques)
https://hotellerie-restauration.ac-normandie.fr/spip.php?article375

https://hotellerie-restauration.ac-normandie.fr/spip.php?article375
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La fiche CCP (contrôles des points critiques) SUITE


